
 
 
 

 

ATELIERS 1 et 2 

LA CITOYENNETE – LA VIE LOCALE 

 

 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 

MARDI 13 DECEMBRE 2011 

 

Présents : E. BAIERL – A. BARRAU – B. BERTON – R. BROCHON – F. BRUNET-

MANQUAT – E. DELILLE – T. FAURE – M. GARCIA – A. GARNIER – A. GEYER – G. 

HOFFER – A. LE PALABE – C. MARCHESSON – O. NAVARRO – M. THEODOSSIOU – E. 

TROISLOUCHES – T. VALENTEYN – O. NAVARRO 

BERNOT G. - FARENQ J. – POOS J. 

 

Excusées : M. REMI 

LAUFRAY O. 
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►►►► LES RESTOS DU CŒUR 

Les jeunes du CMJ sont invités à se rendre dans les locaux des Restos du Cœur jeudi 22 

décembre 2011 à 10h30 afin d’y découvrir le fonctionnement. 

 
► TELETHON 

La collecte s’élève cette année à 11 560 euros. Un grand merci au CMJ pour leur 

participation.  Un diplôme leur sera remis.       

      
► PROJETS EMIS 

Les projets évoqués lors de la dernière séance sont écrits sur le tableau. Chaque jeune 

choisit trois projets prioritaires. 

Les trois projets retenus sont :  

- un spectacle à la Rimandière (9 voix) 

- une collecte de jouets (7 voix) 

- un vide-grenier ex aequo avec un passage pour piétons 

 

            …/… 



La répartition des groupes de travail se fait comme suit :  

 - spectacle à la Rimandière : Guillaume, Matisse, Arthur, Abygaëlle, Adrien, 

 Thomas et Camille, 

 - collecte de jouets dans un super marché (faire une affiche – organiser une 

 animation pour gagner des jouets – prévoir une collecte pour le Téléthon) : Mathis, 

 Baptiste, Thibault, Orlanne, Elisa et Eglantine, 

 - vide-grenier : Adrien G. – Arthur G. – Estelle – Fabien – Robin. 

 
► VŒUX DU MAIRE – 06 JANVIER 2012 A 19H00 

Retour du discours qui sera lu par Fabien et Elisa à l’occasion des vœux du Maire à la 

population le 06 janvier prochain. 

 
► COMPTE-RENDUS DU CMJ 

Les compte-rendus du CMJ sont sur le site de la commune de Saint-Martin-de-Crau : 

www.ville-saint-martin-de-crau.fr/municipalité/conseil municipal des jeunes/les compte-

rendus. 

 
► AUTORISATIONS PARENTALES 

Pensez à rapporter les autorisations parentales concernant les adresses courriel et les 

coordonnées téléphoniques pour ceux qui ne l’auraient pas encore fait. 


